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Et le débat continuant ; du consentement de la Chambre, le dit amendement est
retiré.

Et la question étant de nouveau posée sur la motion principale;
M. King propose comme amendement : Que le dit rapport actuellement sous con

sidération soit renvoyé au dit comité pour plus ample considération.
Et la question étant posée sur l’amendement, elle est rejetée sur la division sui

vante :—
Pour :

Messieurs
Archambault,
Baldwin,
Boivin,
Cahill,
Cas-grain,
Currie,
d’Anjou,
Déchène,
Devlin,

Euler,
Fafard,
Fielding,
Fortier,
Gauvreau,
King,
Lafortune,
Lapointe

(Québec-Est).

Léger,
McKenzie, 
Marcile (Bagot), 
Michaud,
Molloÿ,
Murphy,
Papineau,
Pedl-ow,
Pelletier,

Prévost,
Proulx,
Rohb,
Ross,
Savard,
Smith,
Tobin,
Truax,
Turgeon—35.

Contre :

Messieurs
Cruise,
Davidson,
Davis,
Douglas

(Strathcona),
Edwards,
Finley,
Foster (sir George), 
Foster (York),
Fnpp,
Griesbach,
Guthrie,
Halladay,
Harold,
Harrison,
Hartt,
Hay,
Henders,
Hepburn,
Hocken,
J ohnston,

Lcggie,
Long,

Anderson, 
Andrews, 
Argue, 
Armstrong 

(Lamb ton), 
Arthurs,
Ball,
Best,
Blair,
Bolton,
Bowman,
Boyce,
Brien,
Buchanan,
Burnham,

Redman,
Reid (Grenville), 

Mackie (Edmonton), Reid (Mackenzie), 
Mackie (Renfrew), Richardson,
Maclean (Halifax), Sco-tt,

Sexsmith,
Shaw,
Sheard,
Sifton,
Simpson,
Steele,
Stevens,
Stewart (Hamilton), 
Sutherland, 
Thompson 

(Weyburn), 
Thompson 

(Hastings), 
Thompson (Yukon), 
Thomson

MacNutt,
McGibbon 

(Muskoka), 
Mclsaac,
McLean (Royal), 
McQuarrie,
Maharg,
Manion,
Marshall,
Martin,
Meighen,
Middlebro,
Morphy,
Mowat,
Munson,
Myers,
Nesbitt,

Kennedy (Glengarry Nicholson (Queens, 
et Stormont),

Knox,
Lalor,
Lang,

Burr-ell,
Calder,
Campbell,
Casselman,
Charters,
Clark (Bruce),
Clarke (Wellington), Keefer, 
Clements,
-Cockshutt,
Cooper,
Cowan,
Crowe,

(Qu’Appelle),
Tweedie,
Wallace,
Whidden,
Wilson (Wentworth), 
Wilson (Saskatoon), 
Wright-100.

I. du P.-E.), 
Nicholson (Algoma), 
Paul,
Porter,

Et la question étant posée sur la motion principale, elle est agréée.

Du consentement de la Chambre, sur motion de Sir George Foster, secondé par 
M. King,—Résolu à l’unanimité : Que la gracieuse visite de Son Altesse Royale le 
Prince de Galles soit consignée dans les Journaux de la Chambre, et fasse partie des 
archives permanentes du Parlement, et que l’adresse de Son Altesse Royale soit ins
crite dans le Hansard.


